
 

 Bureau de l’accès à l’information et  
de la protection des renseignements personnels Québec, le 24 mars 2026 
 

Édifice Jean-Lesage 
333, boul. Jean-Lesage, N-6-45 
Case postale 19600, succursale Terminus 
Québec (Québec)  G1K 8J6 
Téléphone :  418 528-4338 
Télécopieur :  418 528-6224 
nathalie.jacques@saaq.gouv.qc.ca 

 

 

 

 

 

Notre référence : 03.06.35065 

Votre référence : 3211-1 

 

Objet :     Demande de documents 

 

 

 

 

Pour faire suite à votre demande formulée en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (ci-après la « Loi »), vous 

trouverez ci-joint copie des documents demandés. 

 

Sachez que, selon la Loi, il est possible d'exercer un recours en vous adressant, dans les 30 jours 

de la présente réponse, à la Commission d’accès à l’information au numéro 1 888 528-7741. 

 

Recevez, , nos salutations cordiales. 

 

 

[ORIGINAL SIGNÉ PAR] 

Nathalie Jacques 

Responsable de l'accès aux documents 

et de la protection des renseignements personnels 

p.j.

 



333, boul. Jean-Lesage, C-1-31 
C.P. 19600, succ. Terminus 
Québec (Québec) G1K 8J6 
saaq.gouv.qc.ca 

Vice-présidence aux services aux assurés 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRE : Virginie Beaulieu 

Bureau de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 
 

 
EXPÉDITEUR :       Marjorie Vézina  
 
DATE :    19 mars 2026 
 

OBJET :    Demande d’accès 03.06.35065  
 
 
Pour faire suite à la demande d’accès mentionnée en objet, nous avons effectué des 
recherches auprès des secteurs de la Vice-présidence aux services aux assurés (VPSA). 
 
Vous trouverez ci-joint les documents permettant de répondre à cette demande 
concernant le remboursement prévu pour une aide personnelle à domicile : 
 

 À compter de 1990 : 
 Manuel des directives – Remboursement de certains frais – Assistance 

personnelle, domestique et surveillance constante (du lever au coucher) 
 À compter du 1er juillet 1993 : 

 Manuel des directives – Remboursement de certains frais – Aide 
personnelle à domicile – À compter du 1er juillet 1993 

 Annexe I – Normes de remboursement des besoins d’une aide 
personnelle à domicile 

 Annexe II – Pondération des besoins d’aide personnelle en 
fonction de l’âge chronologique 

 Annexe III – Barème des pourcentages et des montants 
admissibles 

 
 
Espérant le tout conforme, recevez mes salutations distinguées. 
 
 
 
Direction du soutien et du suivi administratif 
















































































































































































































